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Alors que le conseil départemental doit statuer, le 5 février, sur le sort du collège de Port-en-

Bessin, les parents d’élèves, eux, restent mobilisés. Ils ont prévu d’organiser une grande chaîne

humaine devant le collège, mercredi 20 décembre. « L’idée est de rassembler à la fois les

collégiens, les parents d’élèves et les habitants », résume Magali Planquette, secrétaire du

comité de soutien.

« Nous avons l’impression que cette décision du président du conseil départemental, sur

son propre canton est destinée à mieux faire passer les autres fermetures de collèges qui

pourraient avoir  lieu dans les années à venir »,  estime Denis Lefèvre,  le  porte-parole du

comité.

Des parents d’élèves qui en savent plus sur le sort des élèves, si la fermeture est validée. « Les

enfants de Port-en-Bessin,  Commes  et  Aure-sur-Mer iront  au collège Alain-Chartier  de

Bayeux, précise Dominique Loir, le président du comité. Tous les autres poursuivront leur

scolarité au collège Letot. »


